
LE 19 MARS, 
JOURNEE D’ACTION UNITAIRE  

INTERPROFESSIONNELLE ! 
 

La Fédération Nationale des Mines et de l’Energie Cgt exige l’ouverture de 
réelles négociations sur les revendications des salariés actifs et retraités. 
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� Donner la priorité au maintien des emplois dans un contexte de crise économique. 

� Améliorer le pouvoir d’achat, augmenter les salaires et retraites, réduire les 

inégalités dans les politiques salariales, et le financement de la protection sociale. 

� Orienter la relance économique vers l’emploi et le pouvoir d’achat. La France a 

besoin d’une vraie politique industrielle. 

� Préserver et améliorer les Libertés et les garanties collectives. 

� Réglementer la sphère financière internationale. 

� Exiger les moyens du service public, sa reconnaissance et ses contraintes. 
 

BRANCHE IEG 
 

� Exigence d’une juste redistribution des 

milliards d’euros des profits des entreprises 

� Exigence de mesures salariales générales, 

significatives pour les actifs et les inactifs 

(revalorisation du SNB au 1er -01-2008) 
� Des taux d’avancements au choix d’un 

niveau permettant une véritable 

reconnaissance du travail de tous les 

salariés 
� Indexation des pensions sur le salaire 

moyen de la Branche 
� Financement par les employeurs de la 

protection sociale (Mutuelle) pour les 

inactifs 
� Intégration des primes dans l’assiette de 

calcul des pensions 
� Mettre un terme à toute remise en cause 

des accords «Temps de Travail » 
� Reconnaissance de la pénibilité et des 

contraintes de service public 
� Moyens du service public 
� Libertés syndicales 

 

BRANCHE MINES 
 

POUVOIR D’ACHAT 

� Revalorisation de toutes les pensions 

minières 

 
 

� Mettre fin aux inégalités de traitement mises 

en place en 2001 (80% des mineurs exclus de 

la mesure des 17%).  

A carrière égale, le niveau des retraites de 

base doit être le même pour tous, quelle que 

soit l’année de départ en retraite 

� Pour les veuves de mineurs, le taux des 

pensions de réversion doit être porté à 60% 

immédiatement pour aller vers les 75% 

� Le système d’indexation, mis en place pour 

éviter la dérive avec le régime général, doit 

être appliqué tous les ans, à tous les retraités 

et veuves de mineurs 

� Les indemnités de chauffage et de logement 

doivent être revalorisées et remises à niveau 

pour toutes les substances minières sur 

celles des Charbonnages de France 

Ces revendications seront évoquées lors 

d’une rencontre ministérielle le                         

9 Mars 2009 
 

PROTECTION SOCIALE 

� Maintien du régime spécial de sécurité 

sociale minière, de la garantie de la gratuité 

et de la proximité des soins 
 

DROITS ET ACQUIS 

� La pérennisation et l’évolution des droits 

spécifiques de la corporation minière. 
 



BRANCHE ENERGIE ATOMIQUE 
 

� Revalorisation des salaires ou de la valeur 

du point (CEA) et des pensions 

� Pas d’embauche inférieure au SMIC 

� Revalorisation des niveaux d’embauches 

� Reconnaissance de la pénibilité, suivi du 

dossier médical, traçabilité 

� Respect du droit syndical 

� Maintien d’une protection sociale 

complémentaire pour les retraités 

� Un Statut pour les salariés prestataires 

� Des exigences en matière de 

sûreté/Sécurité nucléaire 
 

POUR LE CEA 

� Une subvention CEA en rapport avec les 

objectifs et les besoins (3% pour la 

Recherche) 

� Maintien d’un organisme 

pluridisciplinaire (qui a fait preuve de son 

efficacité) 

� Statut du Chercheur (précarité) 
 

POUR AREVA 

� Donner les moyens à AREVA pour 

demeurer une entreprise intégrée 

� AREVA doit rester dans un cadre public 

sous le contrôle de la responsabilité 

nationale 

� Maintien du plan d’action stratégique 

(PAS), condition nécessaire pour un 

développement en adéquation avec les 

objectifs de développement 
 

UNION FEDERALE DES 

RETRAITES 
 

� 200 € mensuels pour tous comme mesure 

de rattrapage de pouvoir d’achat 

� Indexation des pensions sur l’évolution du 

salaire moyen 
 

 

 

� Taux des pensions de réversion fixé à 75% 

� Aucune pension inférieure au SMIC 

� Reconnaissance des droits des anciens 

combattants d’Afrique du Nord 

� La suppression de toutes franchises 

médicales 

� La prise en charge, dans le cadre de la 

solidarité nationale de la perte d’autonomie 

et de la dépendance 

 

UNION FEDERALE DES 

INGENIEURS, CADRES, 

TECHNICIENS 
 

La présence dans les manifestations du 29 Janvier 

des Ingénieurs(es), Cadres, Techniciens(es), 

Chercheurs, du public comme du privé, a été 

remarquée… et dérange. 

� Ils veulent que leurs opinions soient prises en 

compte dans l'entreprise et être associés aux 

décisions.  

� Ils veulent donner un sens à leur travail 

conforme à leur éthique personnelle.  

� Ils veulent un juste équilibre entre leur 

engagement professionnel et leur temps privé. 

� Ils veulent que la qualification qu'ils mettent en 

œuvre pour l'entreprise soit reconnue. La 

revalorisation des salaires est une question 

centrale. 

La participation plus importante encore des 

Ingénieurs, Cadres et Techniciens(es) à la 

journée d'action du 19 mars prochain 

déterminera les perspectives de négociations 

sociales sur toutes les questions que les 

salariés viennent de mettre sur la table 

 

 

La FNME-CGT, avec le soutien des salariés, entend que soient prises en compte les 

revendications en matière d’emploi, de pouvoir d’achat et de développement des services 

publics. 
 

La FNME-CGT revendique également la nécessité de mettre en débat public des propositions 

Cgt pour une véritable politique industrielle. 

Alors, pour le 10 Mars : 
« Convocation des Assemblées Générales de salariés » 

 

Et, le 19 Mars, à l’appel de la Cgt, Cfdt, Fo, Cgc, Cftc, Fsu, Unsa 
et Solidaires, partout dans l’action !  Rejoignez la Cgt.

 
Montreuil, le 19 Février 2009 


